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Dossier de presse

Rentrée scolaire 2011/2012 dans les collèges de la Vienne

Poitiers, le 1er septembre 2011

A la veille de la rentrée, Henri COLIN, Vice-Président chargé de l’Education et des Transports, a présenté le programme des actions départementales engagées pour les collèges de la Vienne en 2011/2012 et l’organisation du transport scolaire. 

Les travaux votés en 2011 par l'Assemblée départementale illustrent les trois axes prioritaires d'intervention du Conseil Général en matière d'investissement dans les collèges : l'adaptation des locaux aux évolutions d'effectifs, la modernisation des établissements et les économies d'énergie.

Forte hausse des effectifs dans les collèges

Après une baisse continue des effectifs pendant 20 ans, les collèges de la Vienne enregistrent depuis 2007 une augmentation du nombre d’élèves qui s'est accentuée ces 3 dernières années :

-
Rentrée 2007 : 14 930 élèves dans le public,

-
Rentrée 2008 : 15 095 élèves dans le public,

-
Rentrée 2009 : 15 373 élèves dans le public,

-
Rentrée 2010 : 15 617 élèves dans le public,

-
Rentrée 2011 : 16 097 élèves dans le public selon les prévisions des collèges,

Ainsi, les collèges publics devraient accueillir environ 480 élèves supplémentaires lors de cette rentrée de septembre 2011, c'est à dire environ 1 000 élèves de plus qu'en 2007. 

Cette poussée démographique est inégalement répartie sur le territoire, la zone ouest de Poitiers étant la plus concernée : Jaunay-Clan, Lencloître, Saint-Jean de Sauves, Latillé, Lusignan, Vivonne, ainsi que quelques gros établissements attractifs : Henri IV, Chauvigny…

Une première analyse des effectifs du primaire semble indiquer que cette tendance se maintiendra au cours des 3 ou 4 prochaines années (+1 000 élèves) mais elle reste à affiner secteur par secteur.

A la rentrée, des dispositions ont été prises pour élargir les zones de recrutement des petits collèges ruraux comme ceux de Charroux et Saint-Savin.

Travaux dans les collèges

Les grands projets : un programme exceptionnel d'investissements de 30 millions d’€uros. 

Pour faire face à la progression des effectifs et à la suite des études conduites en 2010, le Conseil Général a voté, pour la période 2011-2015, un programme exceptionnel d'investissements de 30 millions d’€uros.

A ce titre, les reconstructions du collège François Rabelais de Poitiers et de la demi-pension du collège Saint-Exupéry à Jaunay-Clan sont prévues.

Par ailleurs, plusieurs établissements sont à restructurer et à agrandir pour augmenter leur capacité d'accueil. C'est le cas notamment des collèges de Latillé et Neuville de Poitou.

Enfin, des opérations lourdes doivent être engagées dans divers collèges pour réhabiliter, notamment, des ateliers de SEGPA, des locaux de technologie, des salles de sciences ou encore améliorer l’accessibilité et la performance énergétique des bâtiments. A cet effet, une nouvelle autorisation de programme relative aux réhabilitations lourdes des collèges, d’un montant de 3 600 000 €, a été votée au Budget Primitif 2011. Une première série d'opérations a été proposée à la Décision modificative n°1 du 27 mai 2011 :

· Etudes préalables à la réhabilitation du collège Henri IV (100 000 €),

· Rénovation du pôle sciences du collège Henri IV (500 000 €),

· Réhabilitation du pôle technologie du collège France Bloch Sérazin (1 000 000 €),

· Travaux urgents et Etudes préalables à la réhabilitation de la demi-pension du collège Théophraste Renaudot à Saint-Benoît (100 000 €).

Point sur l'avancement des opérations majeures : 

· Extension-restructuration du collège Arthur Rimbaud à Latillé (5,5 millions €TTC)
Le jury de concours s'est réuni le 13 mai 2011 pour désigner les 3 cabinets d'architecte admis à concourir – Agence Duclos (86), Architectes Associés (79), CRR Architectes (63). La remise des projets, sous forme anonyme, est prévue pour le 26 septembre. A l'issue du travail d'analyse des projets, le jury proposera au Président du conseil Général un lauréat.

Phase Concours d'architectes : mars à novembre 2011 - désignation du lauréat en novembre.

Phase Etudes y compris permis et appel d'offres travaux: décembre  2011 à novembre 2012.

Travaux d'extension : décembre 2012 à septembre 2013.

Travaux de restructuration des locaux existants : octobre 2013 à juin 2014.

· Extension-restructuration du collège Jean Rostand à Neuville du Poitou (5,6 millions €TTC)
Le calendrier des cette opération est sensiblement identique à celui du collège de Latillé. Le jury de concours s'est réuni le 31 mai 2011 pour désigner les 3 cabinets d'architecte admis à concourir – Atelier du Moulin (86), Architectes Associés (79), Agence Karine Millet (17).

Phase Concours d'architectes : mars à novembre 2011 - désignation du lauréat en novembre.

Phase Etudes y compris permis et appel d'offres travaux: décembre  2011 à novembre 2012.

Travaux d'extension et restructuration du RdC: décembre 2012 à décembre 2013.

Travaux de restructuration des locaux existants : janvier 2014 à août 2014.
· Reconstruction du collège François Rabelais à Poitiers (12 millions €TTC)

A l'issue d'un concours d'architecture avec anonymat des 3 candidats, l'équipe menée par l'architecte Jean-Philippe GAUTIER du cabinet L'Atelier du Moulin a été désignée lauréate. Le projet consiste en la reconstruction du collège sur son site actuel en conservant le bâtiment demi-pension (construit en 2000). La capacité d’accueil passera de 500 à 650 élèves. Ce projet fait l'objet d'une démarche HQE complète. Les bâtiments construits seront de type BBC (bâtiment basse consommation).

Les études de conception sont en cours. Le permis de construire a été déposé fin avril 2011. L'appel d'offres des travaux est prévu pour fin 2011 début 2012, et l'achèvement du bâtiment neuf pour septembre 2013.

· Reconstruction de la demi-pension et réhabilitation du collège Saint-Exupéry à Jaunay-Clan (3 millions €TTC pour la ½ pension)

La première phase de l'opération consistera à construire une nouvelle demi-pension (3 millions €TTC). Dans un deuxième temps, le bâtiment d’externat sera complètement réhabilité (6,3 millions €TTC). Le programme de l'opération est en cours de finalisation. Le jury de concours s'est réuni le 13 juillet 2011 pour désigner les 3 cabinets d'architecte admis à concourir – Atelier du Moulin (86), Espace 3 Architecture (86), Agence Fabienne Gérin-Jean (75).

Phase Concours d'architectes : juin à décembre 2011 - désignation du lauréat en janvier 2012.

Phase Etudes y compris permis et appel d'offres travaux : février  2012 à décembre 2012.

Travaux de construction demi-pension : janvier 2012 à décembre 2013.

Travaux de réhabilitation de l'externat :  2014 et 2015.
· Réhabilitation du pôle technologie du collège France Bloch Sérazin (1 000 000 €TTC)

Le projet consiste à réhabiliter un ancien atelier de travaux pratiques pour accueillir l’enseignement de la technologie dans un seul et même espace. La taille de cette opération ne nécessite pas de concours d'architectes. Un appel d'offres a été lancé pour sélectionner un maître d'œuvre vers la mi-octobre 2011. A l'issue des études de conception et de l'appel d'offres travaux, le chantier de réhabilitation devrait démarrer en juillet 2012 pour une durée d'environ 8 mois.

· Etudes préalables à la réhabilitation du collège (100 000 €) et rénovation du pôle sciences du collège Henri IV (500 000 €)

Le Conseil Général a investi plus de 5,8 millions d'euros depuis 1986 dans ce collège historique situé au cœur de Poitiers. L'établissement, dont les principaux bâtiments ont plus de 400 ans, totalise près de 13.000 m² et nécessite une restructuration technique et fonctionnelle d'envergure permettant de le remettre durablement à niveau. 

A ce titre, un schéma directeur de réhabilitation doit être défini en tenant compte de l'ensemble des contraintes qui s'imposent à ce site, notamment d'ordre réglementaire, architecturale et sécuritaire. Ce schéma permettra au Conseil Général de prendre les décisions d’investissement qui s’imposent en toute connaissance de cause. Les études de faisabilité menées dans ce cadre sont en cours et les premières ébauches du schéma directeur devraient être rendues en fin d'année 2011.

Les études pour la rénovation du pôle sciences seront lancées en 2012.

· Travaux urgents et Etudes préalables à la réhabilitation de la demi-pension du collège Théophraste Renaudot à Saint-Benoît (100 000 €).

Les travaux de remplacement de gros matériel de cuisine ont été réalisés au cours de l'été 2011 et les études préalables à la réhabilitation de la demi-pension sont en cours.

Haute qualité environnementale et performance énergétique

La performance énergétique des collèges est une préoccupation majeure du Conseil Général. C’est pourquoi, il a décidé d’inscrire toutes ses opérations de restructuration ou de reconstruction dans une démarche de haute qualité environnementale axée sur la performance énergétique des bâtiments. L’objectif est notamment d’anticiper les exigences attendues à partir de 2012 par le Grenelle de l’environnement pour les bâtiments publics neufs. A ce titre, le Département exige dorénavant des compétences en matière de management de la qualité environnementale au sein des équipes de maîtrise d’œuvre désignées pour concevoir et piloter les projets, et tous les bâtiments neufs (reconstruction ou extension) seront au minimum de type BBC - bâtiment basse consommation (consommation d'énergie inférieure à 50 kWh/m²/an).
Les travaux de maintenance et de mises aux normes programmés en 2011

Comme chaque année, le Conseil Général a voté en 2011 un important programme de travaux de maintenance et de mises aux normes d'environ 2,4 millions d'euros. Les travaux qui ne peuvent être entrepris en site occupé ont été réalisés pendant les congés scolaires et notamment :

· Travaux d’accessibilité pour permettre l’accueil d’élèves handicapés et réutilisation des anciennes cuisines en abri complémentaire au préau au collège Gérard Philipe à Chauvigny

· Rénovation complète des circulations du 2ème étage au collège Camille Claudel à Civray

· Réfection générale des salles de classe situées au 2ème étage au collège Jean Moulin à Poitiers

· Aménagement de la classe relais au sein du collège George Sand à Châtellerault 

· Remplacement de matériels de cuisson et installation d'un lave-batterie au collège Henri IV à Poitiers

· Réfection de la toiture terrasse au collège Prosper Mérimée à Saint Savin

· Réfection des réseaux d’assainissement au collège Louise Michel de Lussac les Châteaux

· Remplacement d'une chaudière et de la panoplie hydraulique, et création d'une rampe pour handicapés devant l'atelier de technologie au collège André Brouillet de Couhé

· Création d'un sanitaire extérieur et d’une douche pour accueillir un élève handicapé au collège Isaac de Razilly de St Jean de Sauves

· Installation de bâtiments modulaires au collège Arsène Lambert à Lencloître pour faire face à la hausse des effectifs.

L’Assemblée Départementale a inscrit un crédit de 150 000 € en 2011 pour implanter des bâtiments modulaires au collège Arsène Lambert à Lencloître  et les équiper de mobilier.

En effet, les effectifs de cet établissement ne cessent d’augmenter et il est devenu indispensable d’adapter les locaux (+ 120 élèves en 5 ans, 485 élèves attendus à la rentrée de septembre 2011).

Pour répondre avec réactivité aux besoins du collège, le Conseil Général installera, au cours de la première quinzaine de septembre 2011, 2 salles de classe supplémentaires de type modulaire d'une surface totale d’environ 150 m².

· Création d’une UPI au collège Frédéric et Irène Joliot Curie à Vivonne : 

Dans la Vienne, un plan de scolarisation des élèves handicapés, conduit par l’Inspection académique, a permis l’ouverture de 10 Unités Pédagogiques d’Intégration (UPI) au sein des collèges publics. A la rentrée scolaire 2010, les UPI ont été remplacées par des ULIS (Unités Localisées d’Inclusion Scolaire). Ce dispositif s’adresse à des enfants de 11 à 16 ans qui ne sont pas en mesure de bénéficier d’un enseignement ordinaire en collège. Encadrés par un enseignant spécialisé, ils peuvent recevoir un enseignement adapté qui met en oeuvre les objectifs prévus par le projet personnalisé de scolarisation incluant autant qu’il est possible des plages de participation aux activités de la classe du collège dans laquelle l’enfant est inscrit.

A la rentrée 2011, une ULIS supplémentaire sera créée au collège Frédéric et Irène Joliot Curie à Vivonne.

Dans le cadre de sa politique en faveur de l’intégration des élèves handicapés, le Département a fait réaliser des travaux d’aménagement d'une salle dédiée à l'ULIS pour un montant de  22 000 € et a fourni du mobilier scolaire d’une valeur de 10 000 €. Par ailleurs, cette salle a été équipée de 6 ordinateurs et d'une imprimante pour une valeur totale de 3 000 €.

Enfin, une subvention exceptionnelle de 1 000 € a été versée au collège afin de faire face aux premières dépenses de fournitures de l’ULIS.

Fonctionnement des collèges

Dictionnaires pour les élèves de 6ème
Comme les années passées, chaque élève de 6ème recevra à la rentrée un dictionnaire de langue française, pour alléger les charges des familles et fournir aux enfants un outil précieux dans l’apprentissage de la lecture, de l’écriture et du langage.

Action repas citoyens : introduction de produits locaux de qualité

L’action « repas citoyens » se poursuit à la rentrée de septembre 2011. Elle vise à introduire des produits locaux de qualité dans la restauration collective des collèges publics de la Vienne.

Le projet a débuté en 2008-2009 dans 4 collèges pilotes, a été porté à 8 établissements pour la saison 2009-2010, à 11 établissements en 2010-2011 (Charroux, Châtellerault Jean Macé, Civray, Dangé-St-Romain, Gençay, Lencloître, Lussac-les-Châteaux, Poitiers François Rabelais, St-Gervais-les-Trois-Clochers, St-Jean-de-Sauves et St-Savin) puis à 15 collèges à la rentrée de septembre 2011. 

Il associe aujourd’hui une cinquantaine de producteurs locaux sur l’ensemble du département. La plupart appartient à un réseau structuré (Bienvenue à la Ferme, Vienne Agro-Bio, CIVAM).

Chaque mois, dans les établissements concernés, un repas composé de produits locaux est proposé aux collégiens. Un accompagnement pédagogique de cette action est assuré par les CPIE du Seuil du Poitou et du Val de Gartempe, qui ont pour mission d’expliquer, de valoriser, et de sensibiliser les collégiens aux problématiques de l’alimentation et de l’agriculture.

Au cours de l'année scolaire 2010-2011, plus de 35 000 repas ont été servis dans ce cadre, générant un chiffre d’affaire d’environ 90 000 € pour les producteurs.

Dans certains établissements, la réussite du projet se traduit par une fidélisation des relations entre gestionnaires et producteurs, assurant des commandes supplémentaires à ces derniers.

Journée de Formation HACCP le 5 juillet 2011 pour les chefs cuisiniers 

Les quelque 300 ATTEE adjoints techniques territoriaux des établissements d’enseignement du Département assurent quotidiennement les missions de restauration, d’accueil et d’entretien général et technique dans les collèges publics. Chaque jour, plus de 12 000 collégiens prennent leur repas dans les services de demi-pension des collèges. Le Département a donc lancé un important programme de formation, d’initiation ou de recyclage selon les besoins des agents à la méthode dite HACCP (Hazard Analysis Critical Control Point), Cette méthode vise une maîtrise de la sécurité sanitaire avec pour objectif la prévention, l'élimination ou la réduction à un niveau acceptable de tout danger biologique, chimique et physique.

Le 5 juillet dernier, le Conseil Général a réunit l’ensemble des chefs cuisiniers et les seconds de cuisine dans la demi-pension du collège Gérard Philipe à Chauvigny pour une journée de formation. La matinée, théorique, a été consacrée à des thèmes d’actualité : plan de maîtrise sanitaire et plan national nutrition santé. L’après-midi a consisté en un atelier pâtisserie.

Informatique

L'informatique est aujourd'hui largement répandue dans les collèges. Les TICE sont utilisées par les élèves, les enseignants et les personnels des établissements.

Afin de maintenir d'une part, le taux d'équipement actuel (1 PC pour 4 élèves) et, d'autre part, un âge moyen du parc informatique raisonnable, le Conseil Général poursuit son plan d'équipement numérique des collèges (budget 510 400 €) qui s'articule autour des axes suivants :

· renouveler les matériels les plus anciens,

· généraliser l'installation d'un ordinateur et d'un vidéo-projecteur dans chaque salle de classe,

· affecter, dans la mesure du possible, les matériels les plus récents aux usages nécessitant des performances élevées (technologie, sciences, salles informatiques…),

· accompagner les collèges dans leur(s) projet(s) d'utilisation des TICE,

· mettre aux normes les réseaux informatiques.

En 2011, 410 ordinateurs fixes, 21 ordinateurs portables, 6 ordinateurs ultra-portables, 87 vidéo-projecteurs, 20 tableaux interactifs, 22 imprimantes, 1 duplicateur MP3 et 7 visualiseurs ont été livrés au mois de juin pour permettre leur installation dans les établissements avant la rentrée scolaire. 
L'environnement numérique de travail I-cart

Par ailleurs, le déploiement de l'environnement numérique de travail i-cart d'ici 2013, en partenariat avec le Rectorat et le CRDP, permettra de mettre à disposition de l'ensemble de la communauté éducative un large panel d'outils de communication, de services et de ressources numériques. En 2011, 7 collèges volontaires de la Vienne ont fait partie de la 1ère phase de déploiement.

Travaux dans les écoles 

Au titre du Programme d’aide au développement des communes, le Conseil Général participe chaque année au financement des constructions scolaires neuves et aux grosses réparations dans les établissements scolaires du premier degré.

Depuis le 1er janvier 2009, 115 dossiers ont été subventionnés. Le montant des travaux générés s’élèvent à 10 657 541 € et le montant total des subventions accordées est de 1 484 406 €.

Soutien des activités pédagogiques 

Le Conseil Général soutient diverses associations qui interviennent auprès des écoliers et des collégiens. 

Ainsi, le Conseil Général participe depuis 2006 au financement des CLAS (contrats locaux d’accompagnement à la scolarité) relatifs aux collégiens aux cotés des autres partenaires (Etat, CAF, communes, groupements de communes…). Un CLAS est un dispositif regroupant l’ensemble des actions offrant, après l’école, l’appui et les ressources que certains enfants ne peuvent trouver dans leur environnement familial et social et dont ils ont besoin pour leur réussite scolaire. 

Un CLAS concerne en moyenne un groupe de 7 à 15 enfants et les projets sont portés soit par des associations locales, soit par des collectivités locales. 

Par ailleurs, le Conseil Général accorde chaque année des subventions de fonctionnement ou des aides exceptionnelles à divers organismes et associations pour leurs actions dans le domaine de l’enseignement primaire, secondaire et supérieur (par exemple, école de l’ADN, trophée de la citoyenneté…)

Transports scolaires      

Dans le cadre de ses compétences, le Conseil Général transporte chaque jour 16 500 enfants grâce aux 700 circuits mis en place.

17,4 millions d’euros de crédit sont consacrés chaque année au transport des enfants du département.

Le Conseil Général et ses partenaires transporteurs ont en permanence le souci de la sécurité. Il a donc été adopté une politique de sécurité renforcée en accompagnant les élèves les plus jeunes (3/5 ans), disposition qui n’est pas imposée par la loi et en proposant les journées de sécurité et de prévention routière dans les collèges pour les élèves de 6ème.

D’ici la fin de l’année, l’ensemble des cars « Lignes en Vienne » sera équipé de ceintures de sécurité et 90 % des cars réalisant des circuits dédiés au transport scolaire.

Les règles d’or de la sécurité dans les cars

- Se rendre à l’arrêt de car sans courir

- En chemin, s’éloigner du bord de la route

- Regarder à gauche et à droite avant de traverser

- A l’arrêt, patienter sur le trottoir ou le bas-côté

- Attendre que le car soit arrêté pour s’en approcher

- Monter calmement dans le car et en descendre sans bousculade

- Ne pas se déplacer pendant le trajet du car jusqu’à l’arrêt

- Attendre que le car soit parti pour traverser

- Attacher sa ceinture de sécurité dans les cars qui en sont équipés

- Eviter les cris, le chahut et respecter le matériel

· Info pratique : la date limite pour effectuer la demande de carte de transport en ligne est le 16 septembre 2011.

Transports scolaires 2011 /2012
CIRCUITS SPECIAUX

	SECONDAIRE
	PRIMAIRES ET MATERNELLES

	Collèges
	100 communes et groupements de communes

	341 circuits (matin et soir)
	288 circuits (matin et soir)

	7 100 élèves
	5 000 élèves

	10 autocaristes
	9 autocaristes

	5 taxis
	7 taxis

	Tarification : 85 €
	Tarification : Communes


PARC. : Plus de 222 cars et 21 véhicules légers 
HANDICAPÉS
	73 circuits 

	330 élèves du primaire et du secondaire 

	Tarification : gratuite


PARC. : 73 véhicules 
LIGNES REGULIERES « LIGNES EN VIENNE »

	20 Lignes (Lycées et collégiens)

	4 000 élèves du secondaire

	Tarification : 85 €

	Parc : Plus de 100 cars


	


SNCF

	230 élèves du secondaire (lycées) 

	Tarification : 85 €


	CHIFFRES CLES - TOTAUX

	BUDGET. : 17,4 Millions d’€uros

- Participation du CG : 15,8 M€

- Participation des familles : 0,9 M€

- Participation des communes : 0,7 M€
	Nombre de POINTS D’ARRET : 6 000

	EFFECTIF. : 16 500 élèves
	- CHAUFFEURS -

	Nombre de CARS. : Plus de 300
	Plus de 300 + personnel taxi prestataire

	Nombre de TAXIS. : Plus de 80
	Personnes accompagnantes : Plus de 60
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